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INTRODUCTION

Les Réseaux institutionnels de la Francophonie, qui comptent parmi les partenaires privilégiés de l’OIF, fédèrent 
plus de 600 Institutions-membres issues de plus de 60 pays de l’espace francophone. Ces différentes insti-
tutions nationales interviennent dans des secteurs aussi variés que le droit, la justice, les médias, les droits de 
l’Homme, la médiation et les élections en participant au contrôle, à la régulation, la médiation, la promotion 
et la protection des droits.

Les 14 et 15 novembre, l’OIF organise la 9e édition des Journées des Réseaux institutionnels de la Francophonie 
consacrée à « La contribution de la Francophonie à la réalisation des objectifs de développement durable ».

Organisées sous format hybride, ces journées donneront lieu à des échanges entre les Réseaux et l’OIF sur le 
bilan des contributions respectives à la réalisation des objectifs de développement durable et les perspectives 
conjointes envisageables pour agir collectivement en faveur de l’Agenda 20230 dans l’espace francophone.

Pour tenir compte des domaines d’intervention spécifiques aux Réseaux, les travaux seront principalement 
consacrés à leurs contributions à la réalisation de l’Objectif n°16. 
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ODD N° 16

« Promouvoir l’avènement de sociétés pacifiques  
et inclusives aux fins du développement durable,  
assurer l’accès de tous à la justice et mettre en 
place, à tous les niveaux, des institutions efficaces, 
responsables et ouvertes à tous ».

Les cibles de l’ODD n° 16 :

CIBLE 16.1  Réduire nettement, partout dans le monde, toutes les formes de violence et les taux de 
mortalité qui y sont associés

CIBLE 16.2  Mettre un terme à la maltraitance, à l’exploitation et à la traite, et à toutes les formes de 
violence et de torture dont sont victimes les enfants.

CIBLE 16.3  Promouvoir l’état de droit aux niveaux national et international et donner à tous accès à la 
justice dans des conditions d’égalité.

CIBLE 16.4  D’ici à 2030, réduire nettement les flux financiers illicites et le trafic d’armes, renforcer les 
activités de récupération et de restitution des biens volés et lutter contre toutes les formes 
de criminalité organisée.

CIBLE 16.5 Réduire nettement la corruption et la pratique des pots-de-vin sous toutes leurs formes.

CIBLE 16.6 Mettre en place des institutions efficaces, responsables et transparentes à tous les niveaux.

CIBLE 16.7  Faire en sorte que le dynamisme, l’ouverture, la participation et la représentation à tous les 
niveaux caractérisent la prise de décisions.

CIBLE 16.8  Élargir et renforcer la participation des pays en développement aux institutions chargées de 
la gouvernance au niveau mondial.

CIBLE 16.9  D’ici à 2030, garantir à tous une identité juridique, notamment grâce à l’enregistrement des 
naissances.

CIBLE 16.10  Garantir l’accès public à l’information et protéger les libertés fondamentales, conformément 
à la législation nationale et aux accords internationaux.

CIBLE 16.A  Appuyer, notamment dans le cadre de la coopération internationale, les institutions nationales 
chargées de renforcer, à tous les niveaux, les moyens de prévenir la violence et de lutter 
contre le terrorisme et la criminalité, en particulier dans les pays en développement

CIBLE 16.B  Promouvoir et appliquer des lois et politiques non discriminatoires pour le développement 
durable.
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9E ÉDITION DES JOURNÉES DES RÉSEAUX  
INSTITUTIONNELS DE LA FRANCOPHONIE

Porteurs de l’expertise francophone mobilisée en faveur de la promotion de la paix, de la démocratie et des 
droits de l’Homme, les Réseaux institutionnels de la Francophonie (RIF) comptent parmi les parte-
naires privilégiés de l’OIF. Ces 16 réseaux fédèrent près de 600 Institutions-membres issues de plus de 60 
pays de l’espace francophone. Ces différentes institutions nationales interviennent dans des secteurs aussi 
variés que le droit, la justice, les médias, les droits de l’Homme, la médiation et les élections en participant 
au contrôle, à la régulation, la médiation, la promotion et la protection des droits. Ainsi, elles sont garantes 
de l’État de droit et participent à garantir un cadre politique, juridique et social national apaisé et harmonieux. 

Les RIF constituent à la fois un levier essentiel pour l’Organisation en matière de coopération internationale et 
un vivier d’expertise. Depuis plusieurs années, ils collaborent à la mise en œuvre de projets de l’OIF, désormais 
recentrés sur les priorités de l’Organisation. Ainsi, ils sont mobilisés pour mettre en œuvre des actions en 
faveur de la justice, l’état de droit, l’état civil ainsi que la lutte contre la désinformation. Ils constituent un levier 
essentiel pour l’Organisation en matière de coopération internationale et contribuent au rayonnement des 
projets initiés conjointement dans les pays membres Francophonie. Leur expertise est aussi recherchée par 
nos partenaires (Union européenne, Nations unies), notamment dans le cadre de la conduite des transitions 
démocratiques (appui à l’établissement de dispositifs légaux et institutionnels, mise en œuvre d’accords de 
paix, révision de constitutions, etc…). Enfin, l’expertise et la proximité des RIF avec les populations de l’espace 
francophone est aussi un atout pour la diffusion des valeurs défendues par l’OIF. 

Traditionnellement, la DAPG organise les « Journées des Réseaux institutionnels de la Francophonie » (JDR) au 
siège de l’OIF. Ce rendez-vous, qui constitue un temps fort de la relation entre l’Organisation et les Réseaux, 
offre un cadre d’échanges privilégiés. Il favorise le partage de bonnes pratiques entre pairs et permet de  
renforcer la cohérence dans les actions menées. Il contribue également à une meilleure connaissance mutuelle. 

LES 16 RÉSEAUX INSTITUTIONNELS DE LA FRANCOPHONIE

• Association africaine des Hautes juridictions francophones (AAHJF)
• Association des Cours constitutionnelles francophones (ACCF)
• Association francophone des Autorités de protection des données personnelles (AFAPDP)
• Association francophone des Commissions nationales des droits de l’Homme (AFCNDH)
•  Association des Hautes juridictions de cassation des pays ayant en partage l’usage du français 

(AHJUCAF)
• Association internationale des Procureurs et Poursuivants francophones (AIPPF)
•  Association des Institutions supérieures de contrôle ayant en commun l’usage du français (AISCCUF)
• Association du Notariat Francophone (ANF)
• Association des Ombudsmans et Médiateurs de la Francophonie (AOMF)
• Conférence internationale des Barreaux de tradition juridique commune (CIB)
• Réseau international francophone de formation policière (FRANCOPOL)
• Réseau des compétences électorales francophones (RECEF)
• Réseau francophone des Régulateurs des médias (REFRAM)
• Réseau francophone de diffusion du droit (RF2D)
•  Union des Conseils économiques et sociaux et institutions similaires francophones (UCESIF)
• Réseau francophone des conseils de la magistrature judiciaire (RFCMJ)
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PROGRAMME

MARDI 14 NOVEMBRE 2023

8h30 – 9h00 Accueil des participants et connexion des participants en ligne

9h00 – 9h10 Allocution d’ouverture : Mme Caroline St-HILAIRE, Administratrice

9h10 – 9h15  Photo de famille 

9h15 – 9h30  Propos introductif : M. Nicolas GUINARD, Directeur des Affaires politiques et de 
la gouvernance démocratique

9h30 – 10h45  ATELIER N°1 : Bilan à mi-parcours de la contribution des RIF à la réalisation de 
l’ODD n°16 (partie 1/2)

    Les Présidents et Secrétaires généraux des différents Réseaux institutionnels présenteront 
les réalisations de leur réseau, et éventuellement de leurs institutions membres en faveur 
de l’atteinte des ODD. Compte tenu des domaines de compétences respectifs des RIF, les 
travaux seront principalement consacrés à leurs contributions à la réalisation de l’objectif 
n°16 qui vise à « Promouvoir l’avènement de sociétés pacifiques et inclusives aux fins du 
développement durable, assurer l’accès de tous à la justice et mettre en place, à tous 
les niveaux, des institutions efficaces, responsables et ouvertes à tous ». Les autres ODD 
concernés tels que l’ODD 5 relatif à « l’égalité entre les sexes » et l’ODD 17 concernant 
les « Partenariats pour la réalisation des objectifs » seront aussi traités.

   Intervention des Présidents ou Secrétaires généraux des Réseaux 

   Modérateur :  M. Jean-Philippe FOEGLE, rapporteur des JDR

10h45 – 11h00 Pause-café

11h00 – 13h00  ATELIER N°1 : Bilan à mi-parcours de la contribution des RIF à la réalisation de 
l’ODD n°16 (partie 2/2)

   Intervention des Présidents ou Secrétaires généraux des Réseaux 

   Modérateur : M. Jean-Philippe FOEGLE, rapporteur des JDR 

13h00 – 14h30 Pause-déjeuner

14h30 – 15h30   ATELIER N°2 : l’Agenda 2030 et le nouveau cadre stratégique de la Francophonie : 
quelles ambitions communes ?

    Cet atelier portera sur la présentation des conclusions de l’assemblée générale des Na-
tions Unies de septembre 2023, du nouveau cadre stratégique de la Francophonie et de 
la programmation quadriennale de l’OIF pour la période 2024-2027. Les réflexions en 
cours sur les causes des ruptures de la démocratie et les moyens d’action de l’OIF seront 
également partagées.
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   Intervenants.es : 

   •   Les conclusions de l’AGNU et la perspective du Sommet de l’avenir :  
Mme Ifigeneia KONTOLEONTOS, Représentante de l’OIF auprès des Nations unies 
à New York : Orientations AGNU 

    •   Présentation du Cadre stratégique de la Francophonie 2023-2030 et des grandes 
orientations de la programmation quadriennale de l’OIF : M. André BOUTNA, 
Chef de Service a.i. de la conception et du suivi des projets, OIF

    •   Présentation des réflexions en cours sur les causes profondes des ruptures 
démocratiques et discussions sur la mobilisation des RIF aux côtés de l’OIF, 
Mme Léonie GUERLAY, Chef du pôle Etat de droit, droits de l’Homme, Justice, DAPG, 
OIF

   Modérateur : M. Jean-Philippe FOEGLE, rapporteur des JDR

15h30 – 15h45 Pause-café

15h45 – 17h45    ATELIER N°3 : Quelles perspectives conjointes d’ici à 2030 ? La lutte contre la  
corruption : cible spécifique de l’ODD n°16 et priorité d’intervention pour l’OIF

    Cet atelier vise à établir le bilan des actions menées conjointement par l’OIF et les RIF en 
matière de lutte contre la corruption. Il vise également à engager une analyse de l’avan-
tage comparatif conjoint en matière de la lutte contre la corruption afin d’initier un nouvel 
élan dans la réflexion sur l’approche et les stratégies qui nous garantiraient des résultats 
probants en vue d’une contribution à l’ODD 16, plus précisément la cible 16.5 « Réduire 
nettement la corruption et la pratique des pots-de-vin sous toutes leurs formes ».

    Modératrice : Mme Madina ATHIE, spécialiste de programme droits de l’Homme, 
DAPG, OIF

17h45 – 17h55   Mot de conclusion : Mme Léonie GUERLAY, Chef du Pôle État de droit, droits de 
l’Homme, Justice 

18h00  Réception en présence de Mme Caroline ST-HILAIRE, Administratrice 
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MERCREDI 15 NOVEMBRE 2023

8h45 – 9h00 Accueil des participants et connexion des participants en ligne

9h00 – 10h30   Groupes de travail thématiques (mobilisant les représentants des RIF exclusive-
ment)

    1. Groupe de travail sur la Justice – Salle Jean-Marc LEGER (2e étage) 

    Un an après l’atelier organisé, le 12 octobre 2022, réunissant des représentants des RIF 
autour de la question de l’indépendance de la justice, un point d’étape est nécessaire pour, 
à la fois, présenter les actions menées par chacun des réseaux sur cette thématique en 
2023, réfléchir à des actions transversales en 2024, dont la finalisation du questionnaire 
pour les institutions judiciaires, et aux objectifs communs à se fixer à court et long-terme 
(programmation 2024-2027). Les discussions se tiendront sous forme d’un tour de table, 
suivi d’une discussion libre entre les Réseaux intéressés. 

   Modératrice : Mme Elise ZAHI, attachée de programme justice, DAPG, OIF

    2. Groupe de travail relatif à la contribution francophone au code de conduite 
pour l’intégrité de l’information sur les plateformes numériques – Salle Diori (rdc) 

    Dans la continuité de la mobilisation des RIF lors du séminaire de réflexion transversale 
sur l’intégrité de l’information et des processus électoraux à l’ère des réseaux sociaux 
de 2019 et lors de la Table-ronde sur la régulation des plateformes numériques pour 
l’information comme bien publics de février 2023, l’OIF souhaite associer les RIF dans 
l’élaboration du Code de conduite des Nations Unies pour l’intégrité de l’information sur 
les plateformes numériques. Ce projet de code, qui vise à définir des principes que les 
Etats-membres seront invités à appliquer au niveau national, s’inscrit dans le cadre du 
Sommet de l’Avenir qui doit se tenir en 2024 et dans la lignée de l’élaboration d’un Pacte 
numérique mondial. L’objectif de ce groupe de travail est de croiser les regards et les 
expertises des RIF sur ce projet de code et sur une contribution francophone que l’OIF 
transmettra au Secrétariat de l’ONU en vue de son amélioration.

    Modérateur : Cyril NTONE, attaché de programme médias et lutte contre la désinfor-
mation, DAPG, OIF

10h30 – 10h45  Pause-café

10h45 – 11h00  L’égalité femmes-hommes, une priorité transversale pour l’OIF, Mme Michèle 
Balourd, Cheffe de l’Unité égalité femmes-hommes, OIF 

    Depuis l’adoption de la Stratégie pour l’égalité entre les femmes et les hommes lors du 
Sommet d’Erevan en 2018, qui s’adresse à tous les acteurs de la Charte de la Franco-
phonie, l’OIF a réalisé des progrès significatifs dans plusieurs domaines. Cette intervention 
vise à échanger avec les Réseaux institutionnels autour de ces réalisations et d’identifier 
d’éventuelles pistes d’actions communes.

11h00 – 13h00    ATELIER N°4 : Le renforcement de la participation politique des femmes et des 
jeunes : un levier d’égalité entre les femmes et les hommes (ODD 5 et 16)

    L’objectif de cet atelier est d’échanger sur les enjeux de la participation politique des 
femmes et des jeunes à tous les échelons de la vie démocratique, en explorant les mo-
dalités et moyens y afférents, notamment le plaidoyer et la révision du cadre juridique et 
législatif. Ce sera également l’opportunité pour la DAPG de présenter son travail aux cotés 
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des partenaires francophones en faveur de la participation politique des femmes et des 
jeunes. 

   Intervenants.es : 

    •   « L’accès des femmes aux instances décisionnelles de nomination et d’élec-
tion » : Dr. Soukeina BARAOUI, membre de la coordination du Réseau francophone 
pour l’Egalité Femmes-Hommes (RF-EFH) (10min)

    •   « La gestion inclusive des processus électoraux » : Madame Marie-Christine 
ROSS, Coordonnatrice du Forum des Femmes du Réseau des compétences électo-
rales francophones (RECEF)

    •   Défis et opportunités pour le renforcement de la participation politique des 
femmes : partages d’expériences sur des actions soutenues par l’OIF 

   •  —   « L’importance des modèles et du mentorat dans l’empouvoirement politique 
des femmes et des jeunes femmes » : Madame Sana GHENIMA, Association 
Femmes & Leadership – Tunisie

   •  —   « La participation des femmes dans les processus de dialogue et de  
médiation » : Madame Nada ANID, ONG Madanyat for Equality – Liban 

   •  —   « L’impératif de la sensibilisation des femmes et des jeunes femmes à la 
participation électorale » : Madame Désirée Marie Stella RAZANAMAHEFA, 
Association CEDII – Madagascar

   •  —   « L’impératif de lutter contre les Violences basées sur le genre (VGB)  
en politique » : Madame Marie LUKUSA, Forum des Femmes – RDC 

    Modératrice : Mme Sabine MENGUE ABESSOLO, Attachée de programme au sein 
du Pôle Démocratie, DAPG, OIF

13h00 – 14h00 Pause-déjeuner

14h00 – 15h15   ATELIER N°5 : La mobilisation de la Francophonie en faveur d’une éducation de 
qualité (ODD 4)

    L’éducation et la formation sont cœur des priorités de la Francophonie qui agit pour le 
renforcement des politiques éducatives et la promotion de l’accès à une éducation de 
qualité au sein de l’espace francophone qui prend en compte les besoins et spécificités 
de chaque pays de l’espace francophone. L’ODD n° 4 prévoit la nécessité de « veiller 
à ce que tous puissent suivre une éducation de qualité dans des conditions d’équité et 
promouvoir les possibilités d’apprentissage tout au long de la vie, deux domaines d’inter-
vention historique de la Francophonie ». Lors de cet atelier les acteurs de la Francophonie 
impliqués sur ces questions présenteront les actions mises en œuvre pour contribuer à 
la réalisation de cet ODD. 

   Intervenants.es : 

   •   Mme Mona LAROUSSI, Directrice de l’Institut Francophone pour l’Éducation et la 
Formation (IFEF)

   •   Mme Nivine KHALED, Directrice de la Direction de la langue française et de la diversité 
des cultures francophones (DLC), OIF

   •   M. Thierry VERDEL, Recteur de l’Université Senghor [Intervention à distance]
   •   M. Jean-François LANCELOT, Directeur des Réseaux de l’Agence Universitaire de 

la Francophonie (AUF)

   Modérateur : M. Jean-Philippe FOEGLE, rapporteur des JDR
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15h15 – 15h45     ATELIER N°6 : L’engagement de l’OIF en faveur de l’éradication de la pauvreté 
et l’accès à des opportunités d’emploi pour les jeunes (ODD 1 et 8)

    L’OIF a pour mandat de développer la coopération économique et numérique francophone 
au service du développement durable afin de contribuer à établir une prospérité durable 
au sein d’une Francophonie résiliente, solidaire, inclusive et innovante. L’OIF a fait de la 
jeunesse, qui constitue la Francophonie de l’avenir, une de ses thématiques prioritaires 
d’intervention transversale. Grâce à cet atelier, les Réseaux institutionnels pourront échanger 
sur les différentes actions mises en œuvre par l’Organisation dans l’espace francophone 
en faveur de la réalisation de l’ODD n°1 relatif à l’élimination de la pauvreté et la lutte contre 
les inégalités sous toutes ses formes et partout dans le monde et l’ODD n°8 concernant 
la promotion d’une croissance économique soutenue, partagée et durable, le plein emploi 
productif et un travail décent pour tous.

   Intervenants.es : 

    •   Mme Florence BRILLOUIN, Directrice de la Direction de la Francophonie économique 
et numérique (DFEN), OIF

    •   M. Pamela AKPLOGAN, Cheffe de l’Unité jeunesse, sport et citoyenneté, OIF

   Modérateur : M. Jean-Philippe FOEGEL, rapporteur des JDR

15h45 – 16h00 Pause-café 

16h00 – 16h30  ATELIER N°7 : Quelle mobilisation de la Francophonie en faveur du développe-
ment durable ?

    Via les actions mises en œuvre par l’Institut Francophone pour le développement durable 
(IFDD), la Francophonie participe activement au développement de la coopération au 
service de la transition énergétique, de l’environnement et du développement durable 
dans l’espace francophone. Cet atelier permettra de présenter l’engagement de la Franco-
phonie en faveur du développement durable. Il permettra également de mettre en lumière 
la collaboration en cours entre l’IFDD et l’Assemblée parlementaire de la Francophonie 
(APF) qui travaillent conjointement à un guide pratique visant à appuyer les efforts des 
parlements de l’espace francophone afin de rehausser l’action climatique dans les pays 
de l’espace francophone. L’Association internationale des Maires francophones (AIMF) 
partagera aussi son expérience en matière de développement durable.

   Intervenants.es : 

   •   Cécile MARTIN-PHIPPS, directrice de l’Institut francophone pour le développement 
durable (IFDD) [Intervention à distance]

   •  Damien CESSELIN, Secrétaire général de l’APF 
   •  Pierre BAILLET, Secrétaire permanent de l’AIMF

16h30 – 16h45  Conclusions de la 9e édition des JDR : Représentant du Cabinet de Mme la  
Secrétaire générale
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AAHJF – ASSOCIATION AFRICAINE DES 
HAUTES JURIDICTIONS FRANCOPHONES

Victor Dassi ADOSSOU
Président de la AAHJF et membre de la AHJUCAF. 
Président de la Cour Suprême du Bénin réélu en mars 
2021. Membre de la Cour Suprême de la magistrature 
depuis 1999. Bénin

Etienne FIFATIN 
Secrétaire général de la AAHJF. Ancien Président de la 
Commission nationale de l’informatique et des libertés 
(CNIL) du Bénin. Bénin

ACCF – ASSOCIATION DES COURS 
CONSTITUTIONNELLES FRANCOPHONES

Bernadette RENAULD
Membre de l’ACCF. Juge référendaire de la Cour 
constitutionnelle. Maître de conférences aux Facultés 
universitaires catholiques de Mons. Belgique

Caroline PETILLON 
Secrétaire générale de l’ACCF depuis juin 2010. 
Cheffe du service des relations extérieures au Conseil 
constitutionnel Français. France

AFAPDP – ASSOCIATION FRANCOPHONE 
DES AUTORITÉS DE PROTECTION DES  
DONNÉES PERSONNELLES

Catherine LENNMAN
Vice-présidente de la AFAPDP depuis octobre 2022. 
Déléguée aux affaires internationales et à la Franco-
phonie du Préposé fédéral à la protection des don-
nées et à la transparence (PFPDT). Suisse

AFCNDH – ASSOCIATION FRANCOPHONE 
DES COMMISSIONS NATIONALES DES 
DROITS DE L’HOMME

Namizata SANGARE
Présidente de l’AFCNDH. Présidente du Conseil  
national des droits de l’Homme en Côte d’Ivoire 
(CNDH) depuis avril 2019. Côte d’Ivoire

Michel FORST
Secrétaire général de l’AFCNDH. Rapporteur spécial 
des Nations unies sur les défenseurs de l’environ-
nement au titre de la Convention d’Aarhus (depuis 
2022). France

Barbara DOTANTA
Chargée de mission Droits de l’Homme auprès de 
l’AFCNDH. France 

AHJUCAF – ASSOCIATION DES HAUTES 
JURIDICTIONS DE CASSATION DES PAYS 
AYANT EN PARTAGE L’USAGE DU FRAN-
ÇAIS

Jean-Paul JEAN
Secrétaire général de l’AHJUCAF depuis 2016.  
Président de chambre honoraire à la Cour de cassa-
tion, et vice-président de l’association française pour 
l’histoire de la justice. France

AIPPF – ASSOCIATION INTERNATIONALE 
DES PROCUREURS ET POURSUIVANTS 
FRANCOPHONES 

Abdoulaye BARRY
Secrétaire général de l’AIPPF. Membre du Conseil de 
la magistrature. Burkina Faso

LES INTERVENANTS



LES INTERVENANTS
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AISCCUF – ASSOCIATION DES INSTITU-
TIONS SUPÉRIEURES DE CONTRÔLE 
AYANT EN COMMUN L’USAGE DU FRAN-
ÇAIS

Natacha RIMBON
Directrice des relations internationales, de l’audit ex-
terne et de la francophonie de la Cour des Comptes 
depuis avril 2022. Membre de l’AISCCUF. France

Vincent LECARON
Chargé de mission auprès du Secrétariat général 
de l’AISCCUF. Chargé de mission auprès de la des 
relations internationales, de l’audit externe et de la 
francophonie de la Cour des Comptes. France

ANF – ASSOCIATION DU NOTARIAT FRAN-
COPHONE 

Laurent DEJOIE
Président de l’ANF. Vice-président de la région du 
pays de la Loire. France

Abdoulaye HARISSOU
Secrétaire général de l’ANF. Président honoraire de 
la Chambre des notaires du Cameroun. Cameroun

Anne-Marie CORDELLE
Chargée de mission responsable des affaires inter-
nationales francophones à l’ANF. France

AOMF – ASSOCIATION DES OMBUDSMANS 
ET MÉDIATEURS DE LA FRANCOPHONIE

Marc BERTRAND
Premier vice-président de l’AOMF. Médiateur de  
la Wallonie et de la Fédération Wallonie-Bruxelles. 
Belgique

CIB – LA CONFÉRENCE INTERNATIONALE 
DES BARREAUX DE TRADITION JURIDIQUE 
COMMUNE  

Oumarou Sanda KADRI
Président de la CIB. Niger

Bernard VATIER
Secrétaire général de la CIB. Vice-président de la 
Fondations Jacques Chirac. Niger

FRANCOPOL – LE RÉSEAU INTERNATIO-
NAL FRANCOPHONE DE FORMATION PO-
LICIÈRE 

Sophie HATT
Présidente de FRANCOPOL. Directrice de la coopé-
ration internationale de sécurité depuis août 2021. 
France

Patrice CARDINAL
Secrétaire général de FRANCOPOL. Directeur des 
communications et des relations internationales de 
la sûreté du Québec. Québec, Canada

AOMF – ASSOCIATION DES OMBUDSMANS 
ET MÉDIATEURS DE LA FRANCOPHONIE

Marc BERTRAND
Premier vice-président de l’AOMF. Médiateur de  
la Wallonie et de la Fédération Wallonie-Bruxelles. 
Belgique
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RECEF – LE RÉSEAU DES COMPÉTENCES 
ÉLECTORALES FRANCOPHONES  

Tanor Thiendella Sidy FALL
Président du RECEF depuis 2021. Contrôleur général 
de police sénégalais et directeur général des élections 
(organisme charge de l’organisation des élections au 
Sénégal). Sénégal

Marie-Christine ROSS
Coordonnatrice du Forum des Femmes du Réseau 
des compétences électorales francophones (RECEF). 
Québec

REFRAM – LE RÉSEAU FRANCOPHONE 
DES RÉGULATEURS DES MÉDIAS

Gil MOUREAUX
Membre du REFRAM. Chargé de mission au sein de 
la direction des affaires européennes et internationales 
au sein du Conseil supérieur de l’audiovisuel français 
chez ARCOM. France

Remy PARIS
Secrétaire permanent du REFRAM. Chargé de mis-
sion affaires internationales et de la Francophonie 
pour ARCOM. France

RFCMJ – LE RÉSEAU FRANCOPHONE DES 
CONSEILS DE LA MAGISTRATURE JUDI-
CIAIRE

Mahamadou Mansour MBAYE
Président du RFCMJ. Fait partie du conseil supérieur 
de la magistrature du Sénégal. Sénégal

André OUIMET 
Secrétaire General du RFCMJ. Québec, Canada

Jean-Louis TOUPANE
Président de la RFCMJ. Président de chambre à la 
Cour suprême. Sénégal

RF2D – LE RÉSEAU FRANCOPHONE DE 
DIFFUSION DU DROIT 

Fatimata Moroh DIAKITE
Présidente du RF2D. Niger

Nanourou BAMBA
Secrétaire général du RF2D. Directeur général du 
Centre National de Documentation Juridique CNDJ. 
Côte d’Ivoire

UCESIF – L’UNION DES CONSEILS ÉCO-
NOMIQUES ET SOCIAUX ET INSTITUTIONS 
SIMILAIRES DES ÉTATS ET GOUVERNE-
MENTS DES PAYS MEMBRES DE LA FRAN-
COPHONIE 

Jean-Lou BLACHIER
Membre de l’UCESIF. Représentant Francophonie 
du Président du Conseil économique social et envi-
ronnemental (CESE). France

INTERVENANTS DES ACTEURS DE LA 
CHARTE

Damien CESSELIN
Secrétaire générale administratif de l’Assemblée par-
lementaire de la Francophonie. APF

Pierre BAILLET
Secrétaire permanent de l’Association international 
des Maires francophones . AIMF

Thierry VERDEL
Recteur de l’Université Senghor d’Alexandrie. Égypte
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L’ATELIER N°4 : LE RENFORCEMENT DE LA 
PARTICIPATION POLITIQUE DES FEMMES 
ET DES JEUNES : UN LEVIER D’ÉGALITÉ 
ENTRE LES FEMMES ET LES HOMMES 
(ODD 5 ET 16)

Nada ANID
ONG Madanyat for Equality. Liban

Soukeina BARAOUI
Membre de la coordination du Réseau francophone 
pour l’Égalité Femmes-Hommes. RF-EFH

Sana GHENIMA
Association Femmes & Leadership. Tunisie

Marie LUKUSA
Forum des Femmes . RDC

Désirée Marie Stella   
RAZANAMAHEFA
Association CEDII . Madagascar

Marie-Christine ROSS
Coordonnatrice du Forum des Femmes du Réseau 
des compétences électorales francophones. RECEF

DIRECTEURS, DIRECTRICES, CHEFS 
D’UNITÉ, REPRÉSENTANTS PERMANENTS 
DE L’OIF

Pamela AKPLOGAN
Cheffe de l’Unité Jeunesse, sport et citoynneté 

Michelle BALOURD
Cheffe de l’Unité Égalité Femmes-Hommes

André BOUTNA
Chef de Service a.i. de la conception et du suivi des 
projets

Florence BRILLOUIN
Directrice de la Direction de la Francophonie écono-
mique et numérique (DFEN)

Nivine KHALED
Directrice de la Direction de la langue française et de 
la diversité des cultures francophones (DLC) 

Ifigeneia KONTOLEONTOS
Représentante de l’OIF auprès des Nations unies à 
New York

Mona LAROUSSI
Directrice de l’Institut Francophone pour l’Education 
et la Formation (IFEF)

Cécile MARTIN-PHIPPS
Directrice de l’Institut francophone pour le dévelop-
pement durable (IFDD)





L’Organisation internationale de la Francophonie (OIF) est une institution fondée sur le  
partage d’une langue, le français, et de valeurs communes. Elle rassemble 88 États et  
gouvernements.

Le rapport sur la langue française dans le monde, publié en 2022, établit à plus de 321 millions 
le nombre de locuteurs de français. Présente sur les cinq continents, l’OIF mène des actions 
politiques et de coopération dans les domaines prioritaires suivants : la langue française et la 
diversité culturelle et linguistique ; la paix, la démocratie et les droits de l’Homme ; l’éducation 
et la formation ; le développement durable et la solidarité. Dans l’ensemble de ses actions, 
l’OIF accorde une attention particulière aux jeunes et aux femmes, ainsi qu’à l’accès aux 
technologies de l’information et de la communication.

La Secrétaire générale conduit l’action politique de la Francophonie, dont elle est la porte- 
parole et la représentante officielle au niveau international. Louise Mushikiwabo a été 
élue à ce poste lors du XVIIe Sommet de la Francophonie, en octobre 2018, à Erevan  
(Arménie). Elle a été reconduite dans ses fonctions lors du XVIIIe Sommet de la Francophonie,  
en novembre 2022, à Djerba (Tunisie).

54 ÉTATS ET GOUVERNEMENTS MEMBRES 
Albanie • Principauté d’Andorre • Arménie • Belgique • Bénin • Bulgarie • Burkina Faso • 
Burundi • Cabo Verde • Cambodge • Cameroun • Canada • Canada-Nouveau-Brunswick • 
Canada-Québec • Centrafrique • Comores • Congo • République Démocratique du 
Congo • Côte d’Ivoire • Djibouti • Dominique • Égypte • France • Gabon • Grèce • Guinée •  
Guinée-Bissau • Guinée équatoriale • Haïti • Laos • Liban • Luxembourg • Macédoine du Nord 
• Madagascar • Mali • Maroc • Maurice • Mauritanie • Moldavie • Monaco • Niger • Roumanie 
• Rwanda • Sainte-Lucie • Sao Tomé-et-Principe • Sénégal • Seychelles • Suisse • Tchad • 
Togo • Tunisie • Vanuatu • Vietnam • Fédération Wallonie-Bruxelles

7 MEMBRES ASSOCIÉS
Chypre • Émirats arabes unis • France–Nouvelle-Calédonie • Ghana • Kosovo • Qatar • Serbie

27 OBSERVATEURS
Argentine • Autriche • Bosnie-Herzégovine • Canada/Ontario • Corée du Sud • Costa Rica • 
Croatie • Dominicaine (République) • Estonie • Gambie • Géorgie • Hongrie • Irlande • Lettonie • 
Lituanie • Louisiane • Malte • Mexique • Monténégro • Mozambique • Pologne • Slovaquie • 
Slovénie • tchèque (République) • Thaïlande • Ukraine • Uruguay

ORGANISATION INTERNATIONALE  
DE LA FRANCOPHONIE
19-21, avenue Bosquet, 75007 Paris – France
Tél. : +33 (0)1 44 37 33 00

@OIFrancophonie
www.francophonie.org


